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La formation aide-soignant(e) 



Modalités d’admission  

• La formation conduisant au diplôme d’Etat d’aide-soignant est 
accessible sans condition de diplôme, par les voies suivantes:  

- La formation initiale, 
- La formation professionnelle continue, 
-   La validation partielle ou totale des acquis de l’expérience. 

 
 

• Les candidats doivent être âgés de 17 ans au moins à la date d’entrée 
en formation. 

 

  



La sélection des candidats est effectuée par un jury de 

sélection sur la base : 

 - d'un dossier (précisé dans « constitution du dossier »)  

 - d'un entretien de 15 à 20 mn  

 

destinés à apprécier les connaissances, les aptitudes et 

la motivation du candidat à suivre la formation.  
 

La sélection des candidats  



 
L’admission 

 

L’admission définitive est subordonnée à:  

 – La production, au plus tard le jour de la rentrée, d’un certificat 

médical émanant d’un médecin agréé (liste fournie par 

L’IFSanté) attestant que le candidat n’est atteint d’aucune affection 

d’ordre physique ou psychologique incompatible avec l’exercice de la 

profession à laquelle il se destine ;  

 

 – La production, avant la date d’entrée au premier stage, d’un 

certificat médical attestant que l’élève remplit les obligations d’immunisation 

et de vaccination (cf. dossier d’inscription). 



Constitution du dossier 

 
Une pièce d’identité; 
Une lettre de motivation manuscrite ; 
Un curriculum vitae ; 
Un document manuscrit relatant au choix du candidat, soit une situation 
personnelle ou professionnelle vécue soit son projet professionnel en lien avec 
les attendus de la formation. Ce document n’excède pas deux pages ; 
Selon votre situation, la copie des originaux de vos diplômes ou titres traduits en 
français; 
Le cas échéant, la copie de vos relevés de résultats et appréciations ou bulletins 
scolaires; 
Selon votre situation, vos attestations de travail, accompagnées éventuellement 
des appréciations et/ou recommandations de votre employeur (ou vos 
employeurs) ; 
 
 



… Constitution du dossier, suite: 

 

Pour les ressortissants étrangers, un titre de séjour valide à l'entrée en formation; 

Lorsque le niveau de français à l'écrit et à l'oral ne peut être vérifié à travers les pièces 

produites ci-dessus, au regard notamment de leur parcours scolaire, de leurs diplômes et 

titres ou de leur parcours professionnel, les candidats joignent à leur dossier une 

attestation de niveau de langue française égal ou supérieur au niveau B2 du cadre 

européen commun de référence pour les langues du Conseil de l'Europe. A défaut, ils 

produisent tout autre document permettant d'apprécier les capacités et les attendus 

relatifs à la maitrise du français à l'oral; 

Vous pouvez joindre tout autre justificatif valorisant un engagement ou une expérience 

personnelle (associative, sportive…) en lien avec la profession d'aide-soignant; 

 

Si vous êtes en situation de handicap, vous pouvez demander, lors du dépôt de votre  

dossier, un aménagement des conditions de déroulement de l'entretien. 



Les dates à retenir 

Mise en ligne du dossier de sélection: le 7 AVRIL 2022 

 

Ouverture des inscriptions 

 

7 AVRIL 2022 

 

Clôture des inscriptions 

 

10 JUIN 2022 

 

Entretiens de sélection 

 

Selon convocation du 2 Mai au 1er Juillet 2022 

 

Affichage des résultats de sélection 11 Juillet 2022 



Les financements 
     Le coût de la formation de 6 300 € (tarif 2021) peut être pris en 
charge          par : 

 le Conseil Régional, sous réserve de critères (voir diapositives 
suivantes) ;  

 l’Employeur ;  
 les organismes finançant la formation professionnelle continue. 

 
Des aides ou indemnités pendant les formations peuvent être 
accordées, sous réserve de critères, par : 
 le Conseil Régional (bourses et fonds social) ; 
 le Pôle Emploi (indemnités journalières). 

 



A titre d’information, financement 2020-2021 





Vous pourrez télécharger le dossier d’inscription pour la 

sélection à partir du 7 AVRIL 2022 sur notre site, ou venir 

le chercher à l’institut; 

 

Celui-ci sera à renvoyer à l’Institut le 10 juin 2022, au plus 

tard 

   (le cachet de la poste faisant foi). 
 



Merci de votre visite 

Nous contacter : 

 

Par téléphone au 02-37-30-30-86 

 

Par mail : secifsi@ch-chartres.fr 
 

 


